
Notification par écrit au(x) club(s) responsable(s) 
Article 88 (Règlement sur les procédures devant les Tribunaux 

Internes et sur les peines) 
 
 

KAYL-TÉTANGE UNION 05 
   
CARTON ROUGE 
LANDIM GOMES ANDELSON PATRICK - 583862, article $98/4#2 (menace, paroles et gestes), 2 journées off, (1 sursis), 
après jaune/rouge. Une note sera transmise au CAF., €100, Date des faits: 20/09/2021 
GONÇALVES CARVALHAL FABRICE - 594009, article $98/3#5 (refus d'obéissance), 2 journées off, (1 sursis), après 
jaune/rouge, €30, Date des faits: 20/09/2021 

 
RUMELANGE US 
   
CARTON ROUGE 
BERNARDO FERNANDES PAULO - 76377, article $98/4#4 (bousculade), + art. 98/4/2. €400. Date des faits: 26/09/2021. 
Suspension de 2 mois jusqu'au 30/11/2021 inclus. 
  
 

ENTREE EN VIGUEUR AVEC EFFET IMMEDIAT !! 

 
 
 

 


